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Communiqué de la Mairie de Drom 

Le Petit Dromadaire N°244  

Juin 2019 

Contrôle des branchements d’assainissement 

Le réseau assainissement de la commune de Drom va faire l'objet 

d'un contrôle des branchements d'assainissement par dispositif fumi-

gène par la société PMH. 

Cette intervention aura lieu semaine 24 (du 13/06/2019 au 14/06/2019) 

de 8h00 à 18h00) 

L'opération consiste à insuffler de la fumée dans le réseau d'assainisse-

ment eaux usées, afin d'en détecter les raccordements non conformes. 

Raccordements non conformes 

Il s'agit de gouttières de toitures, de drains de jardins, de terrasses, d'en-

trées de garages, etc... raccordés au réseau d'assainissement eaux usées. 

Ils sont la cause principale d'introduction d'eaux parasites lors de pluies 

abondantes. Ils provoquent des débordements des collecteurs de transit et 

perturbent le fonctionnement de la station d'épuration. 

Sécurité entourant l’opération 

La fumée utilisée pour effectuer ce test n'est pas nocive, ne tache pas et 

se dissipe en peu de temps. En cas d’apparition de fumée, une aération 

permettra de dissiper rapidement la fumée. Les opérants sur site restent à 

votre disposition pour toutes questions éventuelles. 

A chaque secteur inspecté et avant de commencer la fumigation, nous 

avertirons directement sur place : 

• Police ou Gendarmerie 

• Pompiers 

La fumée dans votre habitation 

Pour éviter l'irruption de la fumée dans votre installation au moment de 

l'opération, ASSUREZ-VOUS QU'IL Y A DE L'EAU DANS LES SI-

PHONS (en verser s'il y a lieu) et QUE CES DERNIERS SONT BIEN 

ETANCHES. 

Merci pour votre compréhension. 

Contact Société PMH :  

COMMEAUX Fabien 07.56.63.79.89 

MALFONDET Julien 06.30.72.73.91 

Tous les mercre-

dis et jeudis du 

10 juillet au jeudi 

29 août 2019 de 

14h à 16h30, 

l’AGEK organise 

une traversée du 

tunnel de Drom / 

Ramasse et pré-

sente  la vallée 

sans rivière.     

Randonnée ac-

cessible aux fa-

milles avec en-

fants (à partir de 

6 ans). 

Animation sur le 

parcours. 



 

Lundi 24 Juin 2019, à 20h 15      

« Raoul Taburin »  
 

(film français de Pierre Godeau avec Benoît Poelvoorde, Edouard Baer, 

Suzanne Clément) sorti le 17 avril 2019 ; durée 1h30.  

 

 Raoul Taburin, c’est l’histoire d’un petit garçon devenu grand sans savoir 

faire du vélo. L’histoire d’un immense malentendu vécu comme une malé-

diction. Un imposteur malgré lui. 

    Prochain film : le 15 juillet à 19h 30  « Dumbo » 

Cinéma rural  

Dates à retenir 

Festival Campagn’Art 

Le festival «  Cam-

pagn'Arts : le Vivre-

Ensemble » vise à promou-

voir la culture en milieu 

rural.  

Il a été réalisé grâce à une caravane de cinéma itinérant, avec la diffu-

sion de films d'animation réalisés par les K-Potes.  

La restitution du travail ainsi que le concert auront lieu 

  le mercredi 19 juin à Drom de 16 à 18h sur la place Docteur Gaillard 

 

 

Ecole : marché des connaissances 

Le vendredi 28 juin, les écoliers tiendront leur traditionnel 

marché des connaissances à partir de 16 H 30. Lors de ce marché des con-

naissances, les enfants tiendront des stands et présenteront leurs savoirs 

et savoir-faire.  

Ils seront heureux de vous accueillir ! 

 

 

Vendredis du  Revermont 

Cette année encore, notre commune s’associe à cet événement culturel organisé par 

la CA3B. 

Le concert aura lieu le 19 juillet de 18 à 20 h sur la place docteur Gaillard avec 

le groupe Bastoon et Babouschka. 

Bastoon et Babouschka est un duo de chanson française, une chanson qui chatouille, qui 

décoiffe, qui bouleverse à travers des histoires singulières : un spectacle déjanté de chansons 

françaises avec des mots dedans !  



 

Le service des lignes scolaires de l’agglomération du Grand Bassin de Bourg en 

Bresse devient Rubis’Junior.  

Pour bénéficier du service Rubis’Junior, il suffit de souscrire à l’abonnement 1 Aller/Retour par jour 

scolaire (frais de dossier 20€) en se connectant à la plateforme d’inscriptions 

www.rubisjunior.grandbourg.fr 

Deux possibilités d’inscription au service : 

- L’élève dispose déjà d’une carte OùRA! et a souscrit à un abonnement 1 Aller/Retour   par jour 

scolaire en 2018. 

Dans ce cas, il conserve sa carte qui est valable 5 ans à compter de sa date de créa-

tion et rechargeable. Lors de l’inscription, il contrôle sa fiche client, apporte les 

modifications nécessaires, règle les 20€ de frais de dossier et valide la commande. 

L’élève  recevra à domicile une vignette à coller sur sa carte OùRA!  

- L’élève ne dispose pas d’une carte OùRA! 

Dans ce second cas, il s’inscrit sur la plateforme, suit les instructions, joint les pièces justificatives, règle 

les 20€ de frais de dossier et valide sa commande. Il recevra sa carte chargée ou équipée d’une vignette à 

son domicile 

Les inscriptions aux transports scolaires seront ouvertes à partir du 17 juin 2019 

Les élèves devront s’inscrire avant le 15 juillet 2019 pour être en règle pour la rentrée. 

Attention, si l’élève a perdu sa carte OùRA!, il est nécessaire au préalable d’établir un duplicata de 

sa carte à 8€ à l’Agence Grand Bourg Mobilités pour pouvoir souscrire au service Rubis Junior. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Inscriptions transport scolaire 

Espace jeunes de la CA3B 

Agence Grand Bourg  Mobilités  2, rue du 19 mars 1962 01 000 Bourg en Bresse 

Tél  04 74 45 05 06       Adresse postale : 8, rue Guntenberg—01000 BOURG EN BRESSE 



 

Ambroisie 

Pourquoi lutter contre l’ambroisie 

L’ambroisie à feuilles d’armoise est une plante exo-

tique envahissante particulièrement présente en 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

Les pollens d’ambroisie, émis majoritairement en 

août-septembre, provoquent de fortes réactions al-

lergiques (rhinite, conjonctivite, asthme...) chez les 

personnes sensibles. Ces affections peuvent toucher 

n’importe quel individu, notamment en cas d’expo-

sition intense, répétée ou prolongée. 

Les ambroisies peuvent également se développer et 

coloniser de nombreux milieux : friches, parcelles 

agricoles, chantiers, bords de route et de cours 

d’eau... Elles représentent ainsi une menace pour 

l’agriculture (perte de rendement dans certaines 

cultures) et pour la biodiversité (concurrence avec 

certains végétaux). 

 

Comment lutter contre l’ambroisie 

 Si des pieds d’ambroisie se trouvent sur votre 

terrain : 

Assurez-vous ou faites-vous confirmer qu’il s’agit 

bien d’ambroisie. Si vous avez un doute concernant 

l’identification, envoyez par mail une photo à 

l’Observatoire des ambroisies : 

  observatoire.ambroisie@fredon-france.org 

Vous êtes responsable : agissez vous-même im-

médiatement et éliminez-la avant la floraison 

(généralement entre début août et début octobre).  

Signalez-la sur la plateforme de signalement ambroisie : www.signalement-ambroisie.fr ; l’ap-

plication mobile « Signalement ambroisie » ; - Mail : contact@signalement-ambroisie.fr ; - Télé-

phone au 0 972 376 888. 

Si des pieds d’ambroisie se trouvent sur un terrain qui 

ne vous appartient pas : Procédez également au signale-

ment. 

Dans tous les cas, vous pourrez contacter le référent ambroi-

sie de la commune qui vous accompagnera. 

Il s’agit de Bernard Larruat : 06 78 47 31 27 


